Audition de Monsieur Jean-Pierre ROSENCZVEIG, 

président du tribunal pour enfants de Bobigny
président de DEI-France et de l’association Espoir
(Paris, le 2 septembre 2010)

S’interroger sur les moyens de prévenir la délinquance des plus jeunes ne datant pas d’aujourd’hui, il revient déjà d’identifier la modernité du sujet. 
En liminaire, il faut s’attacher longuement peut être mais nécessairement, sur les caractéristiques majeures du contexte.
1° La délinquance n’est pas le fait que des moins de 18 ans. 
J’affirme même, chiffres du ministère de l’intérieur à l’appui (Conf. Le Monde du 28 novembre 2008) que la part prise par les moins de 18 ans est retombée de 20 à 17,5 depuis 2000 après être passée de 14,5 à 20 % dans la décennie précédente. Bref, qu’on le veuille ou pas la nouvelle est plutôt positive : 18 % c’est plus que 14, mais moins que 20. La tendance est à la baisse depuis 2000. Et on l’oublierait … 82% de la délinquance est le fait de personnes majeures.
Pour autant, j’admets que la délinquance des moins de 18 ans augmente en quantité … comme celle des adultes, mais dans une moindre mesure.

Relativiser ne veut pas dire nier le phénomène. J’ajoute que cette délinquance des plus jeunes est plus violente que par le passé. Et pour rester dans ce langage de vérité, je préciserai, que dans la délinquance de rue la part des plus jeunes est souvent plus largement importante que celle des adultes.
Reste que ne s‘attacher qu’à la délinquance des mineurs pour combattre l’insécurité de rue – ne parlons pas de l’insécurité sociale - serait contestable et certainement pas la meilleure voie pour déboucher sur l’indispensable consensus qui s’impose et sur lequel je reviendrai.
2° remarque : Pour les plus jeunes, plus encore que pour les plus âgés, il ne faut pas opposer prévention et réaction, mais mener les deux de pair.
· Face à un comportement délictueux on doit déjà viser une réaction qui ne se contente pas de sanctionner, mais vise à réinsérer : le rôle de l’Etat n’est pas seulement de sanctionner, mais bien par-delà, de veiller à réunir les conditions d’une insertion. Il ne s’agit pas de jeter tout ce qui a été fait au XX° siècle pour revenir au XIX, sinon avant la Révolution.
· Dans le même temps, il faut mener une démarche de prévention qui ne s’attache pas qu’à la prévention de la récidive
3°
 C’est en effet la dimension majeure que d’affirmer que dans ce pays chaque fois que l’on parle de prévention on ne vise que la prévention de la récidive. 
La loi du 5 mars 2007 dite de prévention de la délinquance illustre bien le propos avec une reforme majeure de l’ordonnance du 2 février 1945 pour combattre la récidive. 

Là encore les deux objectifs – prévention de la primo-délinquance et prévention de la récidive - doivent être visés de pair. A quoi sert-il d’empêcher un jeune auteur réitérant de vols à la portière de recommencer si un nouveau arrive sur le terrain. 
En d’autres termes, il ne suffit pas de monter des digues, si l’on ne s’attache pas à combattre les vagues. Le mur s’effondrera un jour. 
Dans le même temps où l’on protège l’ordre public à court et moyen terme, il faut veiller sur l’ordre public à long terme.
Ici, il faut un peu revisiter l’histoire récente. Beaucoup de choses fortes ont été dites lors du débat sur le primo-délinquance dans le cadre des Conseils de Sécurité Intérieure de 1998-1999 sous la présidence de Lionel Jospin, premier ministre. Pour la première fois dans l’histoire de ce pays on a alors conçu une réelle politique de prévention, parallèlement à une politique de fermeté et de sanction qui s’articulait autour de quatre axes :

· une politique familiale,
·  une politique d’insertion, 
· une politique d’intégration 

· une politique citoyenne ; 
Il faudrait reprendre ce travail, l’évaluer, vérifier les blocages rencontrés, en identifier les succès 
Concrètement on sait que prévenir la primo délinquance va bien au-delà que l’implantation de caméras dans les rues ! Il faut une vision sociale de la prévention et pas seulement mécaniste. Pourtant le Fonds de prévention de la délinquance consacre la grande majorité de son budget à la videosurveillance.
La démarche est donc ambitieuse et doit s’inscrire que dans la durée. 

4) On ne peut plus occulter que l’insertion en France des populations issues massivement de l’immigration touche ses limites dans les milieux populaires.

Cette insertion est d’autant plus délicate que « la crise » dans laquelle nous sommes durablement installés depuis la fin des Trente Glorieuses veut que l’ascenseur social soit partiellement en panne. Il devient difficile d’expliquer aux enfants que s’ils travaillent bien à l’école ils gagneront bien leur vie ! 
Ajoutons que Le mitage social nous guette sans beaucoup de chance pour beaucoup d’en sortir pour chacun. Chacun s’enferme sur son territoire selon son statut social : les jeunes des banlieues tiennent les murs et tentent d’en interdire l’entrée ; les cadres moyens ert supérieurs se retranchent derrière les murs des « villages pavillonnaires » autogérés et gardés par la vidéosurveillance.

Un immigré est bien souvent d’abord un étranger pauvre. Dans le XVI° arrondissement les enfants de diplomates ont moins de problèmes d’insertion que les enfants de l’immigration de certaines banlieues !

Mais cette approche socio-économique pour valable est et aujourd’hui insuffisante. En rejoignant Hugues Lagrange il faut aussi prendre compte des données, non pas ethniques, mais culturelles. 

Si des parents ne connaissent pas les codes sociaux du pays et ses institutions et déjà notre langue, leurs enfants seront en difficulté pour quitter par le haut les ghettos sociaux qui se constituent. 
En d’autres termes on ne peut pas continuer de raisonner l’exercice des responsabilités parentales selon avec la famille «bien de chez nous» composée d’un père berrichon et d’une mère bretonne. Mais il est de fait que fréquemment il est déboussolé parle conflit entre ses règles et les nôtres. On retrouve cette difficulté de l’exercice de l’autorité parentale où nombre de parents issus de l’Afrique sud saharienne sont convaincus d’être désinvestis de leurs responsabilités dès lors que nous condamnons la violence à enfants. Il faut donc réaffirmer le contenu et le sens de nos règles d’ordre public et avoir une pédagogie adaptée.

Le culturel et le social s’ajoutent pour figer les fracture sociétale qui était au cœur de la campagne présidentielle de 1997 et reste toujours très prégnante.

5) Enfin une redistribution des pôles des responsabilités publiques est en cours entre l’Etat et les collectivités locales (conf. Rapport Balladur) sur un fond de crise du financement des dépenses publiques. 

Le recentrage de l’Etat sur ses fonctions régaliennes a des explications idéologiques et politiques, mais aussi se justifie par le fait que l’Etat est proche de se déclarer en faillite. Peu importe où est la poule et où est l’œuf : le fait est que l’Etat  se désengage et que la tendance lourde n’est pas prête à s’infléchir. Pire, on sème le doute sur les compétences de l’Etat à faire. Les services publics sont fortement interpellés.
Derrière certaines reformes qui nous sont proposées comme celle de l’ordonnance du 2 février 1945 se découvre en filigrane une nouvelle architecture des compétences publiques avec notemment le maire comme pierre angulaire avec au prétexte de rapprocher le décideur des lieux de vie.

Le maire a déjà compétence première sur sa commune en matière de prévention de la délinquance ; il commence à avoir certaines responsabilités en matière de protection de l’enfance ; il peut même se la voir déléguée par convention avec le président du conseil général. Il doit déjà être informé des informations préoccupantes transmises sur une famille.
Le maire est appelé demain à être le deus es maquina à l’égard des enfants : celui qui fait la loi à travers ses arrêtés municipaux, qui dispose de la police – déjà sa police municipale souvent armée et peut etre demain de la police d’Etat 
 - et qui commence à obtenir le droit de rendre avec les lois de 2005 et de 2007. Regardons et réfléchissons sur ce qui se développe au sein de quelques conseils des droits et devoirs des familles comme à Châteaurenard où le maire « inflige » des amendes et des peines de travail d’intérêt général avec l’accord du procureur aux jeunes qui ont dégradé des biens communaux. Pourquoi pas ! Mais où est la défense ? Où sont les indispensables contre pouvoirs ?
 Indéniablement l’unité da République est menacée : on en tend à revenir aux fiefs de l’Ancien Régime. La « justice « est rendue sur un territoire dépendra de la plaque de la commune. Pourquoi pas ! Ces évolutions ne sont pas que techniques et supposeraient un débat public et politique. On en est loin.
Ce contexte moderne étant typé, deux remarques générales s’imposent sur le sujet
1° La meilleure stratégie de prévention de la primo délinquance, sinon de la récidive, passe par une vraie politique de protection de l’enfance. Mieux par une politique de l’enfance tout court

Déjà il ne s’agit pas d’instrumentaliser la protection de l’enfance, mais au contraire de la laisser développer ses effets. Ils profiteront à la protection de la société. 

Prenons un exemple, si quelques jeunes qui devaient basculer dans la délinquance n’y tombent pas grâce aux éducateurs de rue ou de milieu ouvert qui développant leur mission d’aide sociale à l’enfance, c’est répondre à la mission de protection de l’enfance, mais c’est indirectement contribuer à la prévention de la délinquance en faisant baisser la pression sur le quartier. Deux bénéfices pour le prix d’un ! Mais encore faut-il ne pas s’empêcher de tenir le premier objectif. Laissons les travailleurs  sociaux de prévention faire leur travail sans chercher à les utiliser à d’autres fins au risque de les griller sur le terrain. Derrière cette remarque générale se joue la question technique de l’obligation de parler au maire des travailleurs sociaux de terrain ! Si les travailleurs sociaux sont considérés come des baveux ils ne pourront plus jouer le rôle moderne d’hussards de la République qui leur est implicitement assigné. Tout simplement ils seront exclus des quartiers.
2° De mon point de vue l’enjeu du travail qui vous a été confié réside moins dans l’énoncé d’un nouveau catalogue de recettes et de réponses techniques que dans le traitement politique de certains points de blocage plus dans le politique. 
Dans le rapport de M. Ruetsch, on trouve nombre de propositions. Sous couvert de simplification on succombe même facilement à la multiplication des instances ! Le mille- feuilles institutionnel déjà dénoncé en compterait quelques couches supplémentaires !

On y parle aussi beaucoup de la coordination des intervenants, mais pour produire quoi ?
L’essentiel me semble ailleurs, sur le terrain des idées et des valeurs. Si vous avez un rôle à jouer dans ce moment historique, c’est bien de recentrer le débat sur l’essentiel. Plus que de multiplier les dispositifs techniques, même si bien sûr il faut des mesures, il s’agit bien créer enfin une dynamique qui s’inscrive dans la durée car personne ne croit au miracle du coup de la baguette magique. Et seule une démarche consensuelle – je me répète sciemment -permettra de s’inscrire dans la durée. 

A
Donner de l’espoir et des perspectives de changement
Une bonne partie de la population est aujourd’hui sans espoir ni perspective. Les enfants n’échappent pas à cette ambiance morose. La vie est dure et doit le rester pour ceux qui vivent notemment dans certains quartiers ! C’est le « No future ». C’est ici que le politique doit jouer son rôle et donner confiance au lieu de distiller la défiance qui débouche sur la confusion avec le jeu inéluctable de la « patate chaude » pour finalement déboucher sur l’insécurité générale. Aujourd’hui on doute de la police, des juges, des procureurs, des enseignants, des politiques, des journalistes, etc. On se doit d’être critique ; de là à déstabiliser les acteurs de la mission de service public il y a un pas irresponsable à ne pas franchir. Par exemple, il faut renforcer la confiance des milieux populaires à l’égard de travailleurs sociaux qui souffrent suffisamment de n’être plus crédibles aux yeux de la population pour ne pas procurer de logement et des ressources financières.  Les gens en souffrance ne vont plus naturellement vers les services sociaux ; ils s’en méfient même. Et si l’on s’installe dans ce climat les travailleurs sociaux ne pourront plus faire faire leur travail d’écoute, d’accompagnement,  de médiation et de réinsertion.

Les gamins qui nous préoccupent, en passe d’être délinquants ou de le demeurer, sont fondamentalement seuls, orphelins de père ou débordants d’adultes pseudo-responsables, en quête d’adultes qui les étayent, les valorisent, leur donnent du sens à la vie. Il faut retrouver du lien social.

Aujourd’hui on perçoit les limites d’une approche uniquement sécuritaire pour répondre aux personnes, jeunes et moins jeunes, tentées de franchir al frontière de la légalité. Nos contemporains ne croient plus à l’efficacité de cette seule démarche. Quand il faudrait articuler fermeté et accompagnement social et psychologique, sinon soins, on réentend ce discours ringard qui voudrait que la seule crainte de la sanction va prévenir le délit ! 
Cela peut être le cas.  Mais ce n’est qu’une partie de la réalité. 
La plupart des gens respectent la loi non pas par peur d’être puni mais parce qu’elle leur parait juste et bénéfique. Ils ne fonctionnent pas à la peur du gendarme. Dans la tête de ces gamins, les adultes sont « nuls » : ils ne verront pas la faute ! Tous les jeunes que me sont déférés à la demande du parquet étaient convaincus de n’être jamais arrêtés. Qui plus est, ils sont convaincus que plein de compassion les adultes que nous sommes n’appliqueront pas la sanction. C’est donc bien méconnaitre la psyché des jeunes que de penser que la crainte de la sanction peut avoir une valeur préventive.

Plus que jamais, il est donc nécessaire d’accompagner le rappel à la loi d’un accompagnement social. Le problème tient à ce que de l’Etat qu’il n’a plus les moyens de la réinsertion. Il peut encore mettre en prison, mais après, qu’est ce qui se passe ? 
Il est évident, mais il faut le rappeler, l’importance d’une politique de justice sociale. Si le gâteau commun ne doit pas croitre come il a cru qu’au moins chacun puisse avoir ses chances d’accéder à la table commune. Il faut encore lutter contre l’exclusion de ceux qui décrochent. Tout simplement le combat contre la grande pauvreté est une réalité à mener dans notre pays.
B
Au delà du catalogue attendu de mesures, ici comme sur de grandes préoccupations sociétales, il faut dégager des points de consensus à défaut de quoi les uns peuvent être tentés de démolir ce que les autres aura commencé de construire. 
La question fondamentale qui se pose et sur laquelle nous pouvons nous retrouver est bien de savoir comment garantir à chacun des conditions de vie décentes, de pouvoir construire sa vie, d’être respecter dans sa personne pour qu’ils ne soient pas conduits à violer la loi. Cela revient à vouloir inscrire les gens dans leurs droits.
S’agissant des enfants le premier de ces  droits est celui  de bénéficier de la protection d’une autorité parentale, mais pas de n’importe quelle autorité – on en a fini avec la toute puissance paternelle ! – mais d’une autorité juste et bénéfique. Les enfants acceptent même d’être punis si cette punition est la contrepartie de la protection et de la sécurité procurées par les parents et les adultes en général. Ainsi je mets régulièrement des enfants en prison, qui me disent merci en sortant de mon cabinet car au fond, en les restaurant dans leurs droits et leurs devoirs, je leur donne des perspectives. L’incarcération n’est pas une fin en soi, mais un temps et un moyen au service d’un projet de vie.

C’est le souci de cette démarche de consensus qui nous a guidé Claude Goasguen et moi dans la réflexion à deux voix que nous esquissons dans notre livre sur les réponses à la délinquance juvénile, et nous y parvenons. Nous tenons un discours conjoint sur l’autorité parentale et nous estimons qu’avant de penser reformer l’ordonnance du 2 février 1945 le gouvernement serait bien inspirer de faire une code de l’enfance qui rassemblerait tous les disposions sur les enfants. De leurs droits reconnus et affirmés découlent des devoirs.
L’exercice auquel nous nous sommes livrés prouve que ce consensus a minima peut etre dégagé si réellement on est convaincu que le problème sociétal a la gravité qu’on lui prête.
C
Clarifier les responsabilités sur l’enfant et l’enfance et les articuler

Par ailleurs, la prévention de la délinquance est une responsabilité collective, un problème de qui relèvent de réponses publiques que privées, familiales ou associatives. Une question se pose plus que jamais : dans chacun des deux champs, public et privé, qui est compétent ? L’Etat, le département, l’intercommunalité, la commune dans la sphère publique. Dans la famille, qui commandent et en quoi des parents, des beaux-parents, des grands-parents ?

Il faut articuler les responsabilités au sein du public, au sein de la sphère privée. Enfin il faut articuler ces pouvoirs entre le public et le privé : c’est la question du pouvoir de l’école et des travailleurs sociaux  sur les enfants. 
Mais coordonner ne veut pas dire avoir le pouvoir sur les autres. Il faut créer une dynamique et un respect réciproque. 
Dans la sphère publique la question sera bien celle de l’effacement du conseil général au profit de l’intercommunalité sinon du municipal qui investit de responsabilités souhaitera en avoir les moyens humains et financiers. Ici l’argent consacré au social dans les conseils généraux fera des envieux.  Mais si l’on s’engage sur ces transferts comment garantir une politique de protection de l’enfance.

Dans la sphère privée, il faut absolument identifier le rôle paternel. Dans mon cabinet, je suis sans arrêt frappé par le fait que l’on ne parle pas du père. Sur cette question, des statistiques mal interprétées pourraient laisser croire qu’il y a eu des progrès : 82% des hommes non mariés reconnaissent leurs enfants. Dans les années 65, ils n’étaient que 15% à reconnaitre les enfants nés hors mariage C’est oublier qu’aujourd’hui, 52% des enfants qui naissent hors mariage, autrement dit, entre 60 et 80 000 sont orphelins de père. C’est une question politique : comment instituer les pères dans leur responsabilité ?
Il faut encore coordonner les différents rôles entre le privé et le public. Par exemple, la lutte contre l’absentéisme scolaire  ne passe pas que par l’inscription de l’enfant à l’école et dans le fait conduire l’enfant en classe, il faut aussi accompagner l’enfant dans sa scolarité en s’intéressant à son travail, en le motivant. Mais les parents qui doivent les soutenir dans la sphère privée ont souvent eux-mêmes besoin d’être soutenus, quand ils ne parlent pas français ou sont dévalorisés par le chômage. Soutenir ces parents est nécessaire car en plus d’ignorer la langue, souvent ils ne savent pas ce qu’est qu’étudier ! Apres avoir clarifié les responsabilités de chacun, il faut se poser la question de qui va coordonner tout cela
D
Il faut aussi favoriser la confiance entre les acteurs, et le respect du statut de chacun dans les limites de leurs  compétences respectives. C’est essentiel. 

Prenons encore un exemple dans le cadre de l’Education nationale. L’assistante sociale est tenue au secret professionnel, pas le proviseur. Si l’assistante sociale apprend qu’une gamine exclue de sa classe pour violence contre un professeur a été violentée, il faut néanmoins qu’elle en  informe le proviseur. Il ne faudrait pas qu’il l’exclut du lycée parce qu’il n’a pas eu connaissance de la cause d’un comportement répréhensible de sa part. Il faut donc que l’assistante puisse dire certaines choses au proviseur, mais pas tout, car sinon cela risque de faire le tour de l’établissement. Cette information maitrisée  nécessite de la confiance de la part de l’un comme de l’autre, une confiance dans les informations, même partielles, apportées par l’une, et une confiance dans la discrétion de l’autre. 

Les mêmes problèmes se posent au niveau de la prévention spécialisée. Avec bien d’autres je considère que les deux lois de 2007  sur la protection de l’enfance et la prévention de la délinquance sont en contradiction sur la question du partage de l’information et du secret professionnel. Il faudrait les mettre en cohérence. Une circulaire et une charte nationale du CSTS ne peuvent pas réparer le mauvais travail législatif produit dans la période pré-électorale de 2007 où les considérations publiques étaient dépassées par les enjeux politiciens.
Les policiers doivent être valorisés dans leur travail en n’oubliant pas au regard de notre sujet que la police administrative est aussi importante que la police judiciaire. Pour ne pas avoir à intervenir en police judiciaire il n’est pas inutile de développer des actions de police administrative. Le policier a un carrefour organise la circulation pour éviter de sanctionner les « stops » non marqués ou les feux rouges grillés. Dans les quartiers les policiers peuvent jouer un rôle préventif majeur à travers certaines animations.

µ

Apres ce long préambule politique qui pour moi pose des questions au cœur de votre travail, je vais maintenant articuler mon propos autour de trois points. Magistrat je partirai volontairement du bout de la chaine : la justice. Citoyen et militant je remonterai ensuite vers des problèmes plus sociétaux. Je m’arrêterai au passage sur la condition parentale.
Premier point : réunir les conditions d’une réponse efficace, notamment au travers de la justice spécialisée.

· Avant de parler de prévention primaire, il faut déjà être en mesure de garantir une intervention éducative immédiate sur mandat judicaire. 
C’est le lendemain que la décision doit être exécutée, et pas 36 jours ! En Seine-Saint Denis, 200 mesures de protection de l’enfance ne sont pas exercées auxquelles s’ajoutent les mesures pénales confiées à la PJJ qui pourront attendre des semaines et des mois avant d’être mises en œuvre. Come praticien je sais de quoi je parle et les « travaux » informatiques  optimistes pour transformer cette réalité ne pèsent pas lourds à mes yeux. La seule mesure qui s’exerce sans quota reste l’incarcération ! Il n’est pas admissible de se fixer comme objectif qu’une mesure éducative au pénal soit exercée dans les 37 jours comme le prévoit le Plan stratégique de la PJJ. Certes c’est mieux qu’au bout de 54 jours comme c’est le cas en moyenne aujourd’hui, mais je réaffirme c’est le lendemain même de sa réception, par le service (les tribunaux ont été équipés de scanners !!) que cette mesure doit être mise en place. Si un enfant est malade il verra en urgence un médecin, puis on traitera au fond sa maladie.
En, d’autres termes il ne suffit pas d’avoir le souci de l’exécution des peines avec le développement des Bureaux d’exécution des peines (BEX) aujourd’hui balbutiants. Je vous invite à visiter celui de Bobigny, premier tribunal pour enfants de France qui dans une pièce de 6 mètres carrés où sont également installés le fax du tribunal et l’armoire à courrier des 14 cabinets fonctionne sur quelques audiences dans des conditions épiques. 

Il faut tout simplement, si elle entend être crédible,  que la justice ait le souci de la mise en œuvre immédiate de toutes ses décisions, éducatives come peines.
· Plus que jamais, développer une politique d’accueil diversifié. 
Par-delà l’accueil en institutions professionnelles – en observant pour m’en réjouir que l’offre de services a augmenté et s’est diversifiée depuis 1998 -  beaucoup de gens pourraient accueillir des enfants qui ne le savent pas. Sans remplacer les parents, ils seraient au moins capables de donner des modèles d’identification. Il faut que le politique les appelle. Ils ne se ne se substitueraient en aucun cas aux professionnels, mais viendraient en soutien de leur travail. Nous l’avons fait avec succès dans le cadre des Opération d’Etat en direction des jeunes en difficulté. Il y a une campagne à déclencher où des familles s’ouvrent à des jeunes et s’engagent auprès d’eux.

· Traiter enfin le problème du statut des jeunes majeurs comme y appelle M. Ruetch 
Nous restons encore dans la logique de 1974 quand la majorité est passée de 21 à 18 ans. Nous n’en sommes plus là. Les jeunes de l’époque sont aujourd’hui grands parents ! Aujourd’hui un effet de ciseau remarquable vient faucher nombre de jeunes de 18-21 ans entre le retrait de l’Etat et  celui des Départements. Malheur aux jeunes étrangers isolés !  Dans un remarquable rapport Dominique Charvet posait la question de savoir ce qu’on fait des 16/18 – 25 ans. 
Il faut un dispositif original pour les jeunes en difficulté sociale au moment d’entrée dans la vie ? Se pose alors une sous question  jusqu’où la justice doit intervenir. Dans un tel dispositif. De mon point de vue il faut se donner la possibilité d’un tuilage pour pouvoir passer la main à un dispositif social. 

· Le désengagement de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) en matière civile est une régression majeure qui nous ramène à l’avant 1958. A votre poste il vous revient de l’endiguer. 
L’Etat se tire une balle dans le pied pour des économies de bouts de chandelle

Avant d’être délinquant un jeune est d’abord en danger. On l’a bien compris en 1958 en autorisant le juge des enfants à intervenir très tôt pour éviter qu’une situation se dégrade. C’était une démarche de prévention de première importance. Jusqu’ là il fallait attendre qu’un jeune commette un délit pour s’occuper de lui.  Le juge pouvait faire appel aux équipes de l’ASE sous autorité de l’Etat hier, aujourd’hui du département) et au réseau associatif (habilité par l’Etat et les conseils généraux). La PJJ se désengage de l’assistance éducative sauf à continuer à financer les mesures d’investigation ou à en exercer pour dit-elle mieux se concentrer sur les enfants qui sont déjà délinquants. 
Soit.  Mais elle ne peut pas se désengager totalement. Prenons un exemple : un jeune qui a été délinquant et qui ne l’est plus tout en restant fragile du fait de ses efforts, de ceux de ses parents et de travail de la PJJ, doit continuer à être suivi par le juge des enfants dans le cadre de l’assistance éducative. Aujourd’hui conséquence du désengagement de la PJJ, il faudra que le juge mandate une autre équipe qui repartira de zéro alors que le jeune est à deux doigts de sa majorité. Qu’est ce que ce service public ? On en arrive à souhaiter aujourd’hui qu’un jeune reste (légèrement) délinquant pour ne pas avoir à changer d’équipe éducative. Aberrant ! N’oublions pas que nous traitons de l’humain et des gens fragiles.
De manière générale, il y a besoin d’un plus grand continuum dans la prise en charge des jeunes. 
· Garantir « Un mineur, un avocat » par une politique nationale
Aujourd’hui pour un gamin réitérant, trop souvent, à chaque affaire, un dossier, un juge et un avocat différents. Cela n’a pas de sens.
Une convention nationale et des conventions locales TGI par TGI s’imposent pour tendre à un dispositif qui donne un seul avocat à un jeune où chacun trouvera son compte. A la cohérence du parquet, à la cohérence du juge, à la cohérence du service éducatif doit répondre une cohérence de la défense.
Je n’en disconviens pas la question est plus délicate à résoudre qu’à énoncer
· Il faut aussi garantir le droit à l’oubli par-delà le casier judicaire aujourd’hui dépassé 
Des garanties existent sur le casier judiciaire pour consacrer le droit à l’oubli afin de faciliter la réinsertion. Mais le problème chacun le sait c’est aujourd’hui déplacé : il faut s’attacher sous cet angle au problème des fichiers policiers qui entravent réellement le travail de réinsertion. 
· Avoir le souci des victimes pour prévenir la délinquance
Je ne développerai pas ce point tellement il me parait évident. C’est bien en pendant en compte règlement les victimes qu’on coupera court à des processus de vengeance ou à des mécanismes d’auto justification de passages à l’acte. ? Le meilleur exemple est bien évidemment sur le racket où souvent des enfants racketteurs sont été des enfants rackettés qui ne se sont pas vus rendre justice.
· D’une manière générale l’enjeu judicaire n’est pas de changer la loi mais prioritairement de réunir les moyens de garantir l’application de la loi.

On revient au problème de la réforme de l’ordonnance du 2 février 1945. La commission sénatoriale de 2000-2002 ne disait rien d’autre. Elle n’a pas été entendue. Certains ont toujours le mythe de la réforme par la loi ignorant tout ce qui a été fait depuis 1995 pour permettre une justice 

· Systématique : un taux de réponse pénale aujourd’hui de 81% quand il était de 40 à 60% dans les années 75

· Rapide : de la COPJ et allant à la procédure de présentation immédiate sans oublier le déferement dans un cas sur deux en sortant du commissariat que peut on faire de plus sans tomber dans l’activisme judiciaire sui dans le même temps un travail social ne peut pas se développer
· Efficace : à 85 % les mineurs délinquants ne le sont pas une fois majeurs. C’est un travail lent, progressif et nécessairement imparfait. Mais dans le cas de la médecine par exemple, on ne décrédibilise pas tous les efforts déjà fournis parce qu’il y a encore 500 000 personnes par an qui meurent en France. Pourtant, c’est exactement la même chose pour la prévention de la délinquance. On n’est pas si mauvais, il faut juste faire mieux.

· Ferme : je renvoie ici aux Chiffres de la Justice publié sur votre propre site. 40% des 70 000 décisions pénales prononcées par les tribunaux pour enfants sont des peines. L’exception posée par l’article 2 de l’ordonnance du 2 février 1945 a bon dos
On veut une réponse à chaque acte, ce qui est déjà le cas déjà quand désormais l’enjeu est de garantir que par-delà ces réponses la personne du jeune sera prise en charge pour le sortir de sa vie délinquante. Tel est en effet l’enjeu pour la poignée de jeunes réitérants de chaque cabinet. Pour les autres, l’avertissement reçu aura suffit quelle qu’ait été la forme qu’il aura pris.

Surtout, le Rapport Varinard est une aberration. Il consiste à vouloir traiter les affaires dossier par dossier, sans veiller au continuum de la prise en charge de l’individu. On se tire une balle dans le pied. On part du présupposé que la phase de l’instruction est du temps perdu alors même que ce temps est mis à profit pour « travailler » la situation avec l’utopie de juger un jeune qui a été délinquant, mais ne l’est plus ! A ce compte la justice n’aura pas un taux d’efficacité supérieur.  

J’ai déjà soulevé qu’à l’expérience le raisonnement de base est aberrant : les jeunes passeront moins actes quand ils seront assurés d’une réponse fermes. Les jeunes qui nous intéressent sont convaincus d’être les meilleurs ; en tout cas meilleurs que les adultes et donc qu’ils ne se feront pas prendre et ensuite que nous n’oseront pas les punir ! 
Il faut prendre conscience du fait que la délinquance est un phénomène social et que la délinquance zéro n’existe pas. 

J’affirme que le taux de réussite des juridictions des mineurs est remarquable. Rien techniquement ne justifie qu’on révolutionne notre corpus juridique qui est conforme à l’histoire des idées et à l’ordre international. 
Nous savons tous que dans ce domaine si on entend réduire les passages à l’acte il faut mobiliser des compétences variées, publiques et privés, nationale et locales, professionnels et militantes. %Mobilisons ces moyens avant de changer la loi.
Deuxième point, il faut assurer les enfants de la présence d’adultes responsables, notemment de parents.

Cette question est essentielle et transversale : pour prévenir les passages à l’acte come pour combattre la récidive il faut mobiliser les parents. Quoiqu’on fasse on n’y échappera pas.

La responsabilité parentale est certes première mais observons que le vivre en famille a singulièrement évolué au nom de la liberté des adultes. Les enfants en font souvent les frais. A la liberté des adultes de vivre la vie de famille qui leur convient doit correspondre un surcroit de responsabilité.
La famille classique des années 1930 décrite par François de Singly avec des parents unis fermement dans le mariage (« Papa, Maman la bonne et moi ») existe toujours, mais est singulièrement concurrencée. 52% des enfants naissent hors le mariage des leurs géniteurs, nombre de familles (2millions d’enfants sont concernés) se recomposent avec des beaux pères et des belles mères parfois en pagaille, l’allongement de la durée de la vie fait les quatre grands parents sont présents dans l’univers des enfants, etc. Certains enfants manquent de parents, d’autres en débordent. Ainsi 50 000 à 70 000 enfants naissent  chaque année sans père légal ce qui fait que l’hymne à l’exercice des responsabilités parentale est entonnée dans un vide relatif : il manque une paire d’oreilles pour l’entendre !

Indéniablement les parents jouent un rôle majeur pour détourner leurs enfants de commettre des bêtises, sinon des actes de délinquance. Ils sont responsables dans les deux sens que l’on peut donner à ce terme : ils sont en charge de donner une bonne éducation à leur enfants, et donc disposant à ce citre du pouvoir sur leur enfant, mais responsables également en ayant rendre des comptes sur ces défaillances si elles sont dommageables à autrui. Qu’on le veuille ou non les parents ont donc des responsabilités à exercer tant pour prévenir un premier passage à l’acte que pour accompagner leur enfants qui aurait déjà commis des actes de délinquance pour lui permettre de retrouver à court ou moyen terme la bonne voie.

Deux écueils sont ici à éviter : surinvestir ou éliminer les parents.

La tendance dominante est bien de fustiger des parents défaillants et de vouloir réinvestir ceux là en les menaçant de toutes les foudres du Ciel. La dernière trouvaille en date étant la mise en jeun de la responsabilité pénale des parents du fait du comportement de leur enfant qui n’aurait pas respecté leurs obligations judiciaires. J’ai déjà développé ici quelle révolution juridique – sous entendu quelle régression – constituerait la responsabilité pénale du fait d’autrui pour résultat un exorcisme de nature à satisfaire ceux qui nous gouvernent, mais sans efficacité réelle prévisible. Cette remarque amène à dire qu’il ne suffit pas de fustiger les parents, mais de les mettre souvent en situation d’exercer leur rôle.

L’autre erreur serait de leur substituer l’intervention des institutions éducatives (ex. la protection  judicaire de la jeunesse) oui coercitives (à travers l’Administration pénitentiaire) sous autorité judiciaire. Il est évident que ces institutions touchent rapidement leurs limites si elles ne disposent pas à minima du soutien parental et mieux encore de la mobilisation des parents. Même accueilli en institution et éloigné de son quartier et de son domicile un enfant doit voir ses parents se préoccuper de lui. A terme quoi qu’il en soit le plus souvent le jeune reviendra chez lui, dans sa famille, dans son quartier et sera repris par cette influence qui est l’eau de son bassin de vie. L’enjeu est de l’armer pour savoir résister aux pressions de ce milieu qu’il est appelé à retrouver à un moment ou un autre. Cette remarque amène à la modestie dans l’intervention éducative, ce qui ne signifie pas qu’elle soit inutile et inefficace. 

Beaucoup espèrent restaurer l’autorité parentale défaillante pour dresser, sinon mater les enfants. En vérité, cette stratégie à courte vue est vouée à l’échec. Les enfants trouveront toujours les moyens de contourner cette autorité. Ils ne la respecteront que si elle est respectable. Ce n’est pas la blouse qui fait le respect de l’enseignant, mais le contenu de ce qu’il diffuse tant sur le plan technique que moral. Idem pour les parents. Le pouvoir donné aux parents sur les enfants a un objectif lui garantir la sécurité, l’hygiène, la santé et l’éducation. L’autorité des parents mais aussi celle de l’enseignant, du policier ou du juge seront respectées par les enfants si elles apparaissent légitimes et justes, si elles sont vécues comme bénéfiques, si elles leur apportent quelque chose. L’enfant râlera peut être mais se résoudra s’il perçoit le bénéfice à venir de l’exercice de cette autorité.

Si on élargit le focus, il ne s’agit pas d’avoir une politique de l’autorité, y compris parentale, mais une politique familiale. Le Conseil de sécurité intérieure de 1998 ne disait rien d’autre.

Dans ce contexte très compliqué où nous entrevoyons ce vers quoi nous nous dirigeons même des zones de flou demeurent, où les responsabilités publiques sont plurielles et complémentaires pour permettre aux enfants de bénéficier d’une autorité parentale protectrice, quelles sont les principales pistes d’action qui peuvent se dégager ?

Quatre orientations doivent etre mises en exergue.

A
Il revient déjà l’Etat d’IDENTIFIER l’autorité parentale dans la loi qui a vocation à exercer cette autorité.


Dans les années 1990-2000 on a réussi avec trois lois successives (1987, 1993, 2002) à affirmer que les deux parents devaient conjointement exercer l’autorité parentale, mais on a oublié de poser la première marche fondatrice qu’est la filiation. Il fallait, il faut toujours instituer deux parents systématiquement pour tout enfant. Aujourd’hui il est temps de veiller à ce que l’enfant ait une filiation paternelle et une filiation maternelle établies. Notre droit est toujours adulto-centré. Il prend d’abord en compte le droit des femmes et subsidiairement celui des hommes qui veulent etre libres de toute charge sur leur enfant. Il doit être dit que le parquet veille à instituer un père légal à l’enfant qui est déclaré de père inconnu. C’est le rôle de l’Etat.

Il est tout aussi indispensable d’affirmer que les beaux-pères et les belles mères te plus généralement les tiers qui élèvent un enfant sont légitimes à exercer des responsabilités sur celui là s’agissant des actes usuels .Il ne s’agit pas de combattre les pères et les mères, mais de veiller à ce qu’un enfant ne puisse pas dire à son beau-père « Qui t’es toi pour moi ? Rien alors tais-toi… ! »

Il est aussi nécessaire d’instituer dans la l’assurance parentale obligatoire comme il existe une assurance voiture ou une assurance appartement. Depuis 1997, l’enfant est un risque civil pour celui qui exercer en droit l’autorité parentale ; il faut dans son intérêt et celui des victimes rendre l’assurance obligatoire et prévoir un dispositif palliatif pour les parents démunis.

B
INSTITUER l’autorité parentale. 
Faire la loi ne suffit pas s’il n’y a pas une pédagogie de la loi. C’est à travers des campagnes de communication notemment sur les médias télévisés ou internet qu’on y parviendra. Plus que jamais je suggère une campagne à travers des spots publicitaires cours et chocs.

C
SOUTENIR ET ETAYER l’autorité parentale fragile ou défaillante 
En multipliant notemment les réseaux d’aide à la parentalité (REAPP) créés en 1999 par S. Royal et développés depuis par tous les gouvernements successifs mais aussi en instituant du social dans l’école primaire pour repérer au bon sens du terme les enfants en difficulté et faire une offre d’aide sociale à leurs parents. 
Le service social scolaire et le service de santé scolaire sont avec la psychiatrie infantile les pans sinistré du dispositif de protection de l’enfance. Des dispositifs Ecoles des parents s’imposent et tout simplement emmener des parents à l’école pour les enseigner serait une démarche positive.
D
Enfin ASSISTER les familles en difficulté. 
On sait qu’l’Etat pour pouvoir recentrer la justice ders enfants sur les mineurs délinquants se désengage de l’assistance éducative en ne concernant que le financement voire l’exercice de mesures d’investigation. Autant il est audible de vouloir réduire sinon inverser la tendance à la judiciarisation des familles les plus précaires, mais de là à se désengager il y a un fossé. C’est pourtant ce qui se passe ! Et déjà pour les jeunes délinquants, comment satisfaire d’avoir pour objectif qu’en moyenne la PJJ intervienne 37 jours après avoir été mandatée quand c’est dés le lendemain de la réception de la mesure qu’il devrait y avoir une intervention éducative. En d’autres termes, on ne fera pas l’économie d’un débat sur les moyens alloués par l’Etat à la justice des enfants : ils sont certes plus importants qu’ils n’étaient avant 1998 ; ils restent chiches et inadaptés aux besoins pour ne pas être plus sévère.

E
On peut aussi SANCTIONNER l’autorité parentale défaillante soit pénalement en jouant ou en menaçant de jouer de l’article 227-17 du code pénal comme le démontre Il n’est pas besoin de changer la loi qui est déjà performante. 
La proposition Ciotti frise l’incongruité juridique quand elle prévoit de rendre pénalement responsable les parents du fait de la défaillance de leur enfant. Pourquoi ne pas rendre également responsable le procureur, l’éducateur ou le ministre de la justice du non respect d’un jeune de ses obligations pénales faute d’avoir dégagé les moyens nécessaires à l’équipe éducative mandatée?
On le voit l’Etat a des responsabilités à tenir pour promouvoir les responsabilités parentales. On doit sortir de l’incantation.

Cela suppose de créer un climat favorable à l’exercice des responsabilités parentales et déjà d’arrêter de jeter l’anathème sur les mauvais parents. Il faut débattre de la condition parentale dans la France d’aujourd’hui et de demain.

Quand ce n’est pas les professionnels qu’on fustige les uns après les autres. Chacun doit respecter l’autre dans l’exercice de ses compétences si l’on veut par les synergies qui s’imposent dégager une valeur ajoutée On est  loin du compte. Les travailleurs sociaux n’échangeront pas d’informations s’ils n’ont pas le sentiment d’être reconnus dans leur spécificité. Ainsi la protection de l’enfance est une objectif en soi ; elle peut contribuer à la prévention de la délinquance des jeunes, mais elle ne doit pas etre instrumentalisée comme il en ressort de la loi du 5 mars 2007 sur la prévention de la délinquance ; d’où les blocages qui en résultent depuis. Il faut encore partager les informations et combattre le scientisme ambiant.

Il s’agit en fait du débat sur la paternité dans le cadre du projet de loi sur le statut des liens parentaux. Il y a, autour de la question du statut des tiers un conflit entre Nadine Morano et le défenseur des enfants, Dominique Versini, qui considère que la loi doit protéger les plus faibles, donc les enfants. Tout enfant qui vit avec quelqu’un, même si ce n’est pas son père ou sa mère doit en respecter l’autorité et tomber sous sa responsabilité. Cela ne se négocie pas. C’est un problème politique, non un problème technique. L’Etat doit le dire et affirmer la responsabilité de l’adulte sur les actes de la vie quotidienne ; ce projet de loi est fondamental : il doit être ressorti, car pour nombre d’enfants, la réponse c’est « tu n’as rien à dire, tu n’es pas mon père ». Il faut donner du pouvoir aux beaux- parents

De ce point de vue, je pense que Ségolène Royal était dans l’erreur en pensant que donner le pouvoir au beau-père ou à la belle-mère reviendrait à remplacer les parents. Aujourd’hui Mme Morano se trompe en estimant que tout cela est une question de vie privée : il suffirait aux parents et beaux-parents de passer devant un notaire. Il y aune responsabilité publique : de par la loi tous les enfants de France doivent savoir qu’ils doivent obéir au quotidien, à leurs beaux-parents. Ceux-ci sont compétents pour exercer les responsabilités courantes de la vie des enfants.

Enfin plus largement il faut aussi développer la présence de services sociaux  dans le lieu école, et notamment l’école primaire en évitant un nouveau transfert de charges entre l’Etat et les collectivités locales.

Il ne faut pas augmenter l’âge d’intervention de la PMI ou transférer les compétences aux conseils généraux mais tout simplement développer des conventions Etat-Conseils généraux sur ce point où chacun trouve son avantage. Cela implique de transférer certaines charges de l’Etat et de faire des conventions entre l’Etat, les Académies, les Conseils généraux, etc. Les gens ne viennent plus voir d’eux-mêmes les services sociaux qui sont cantonnés dans leurs circonscriptions. Ils n’ont plus confiance en eux et considèrent que leur seule utilité est de leur apporter un logement, du travail ou de l’argent. S’ils ont besoin d’une aide sociale non exclusivement matérielle, ils vont voir un juge. Il faut donc aller là où se trouvent les gens qui ont besoin du social : à l’école et dans les institutions sanitaires. 
L’autre grand absent, c’est la psychiatrie infantile qui permettrait de miser sur le long terme. 
Dans tous les cas, il ne s’agit pas de fustiger des futurs délinquants, mais de faire un repérage pour pouvoir dire aujourd’hui les enfants qui sont en difficulté. La présence des services sociaux départementaux et de services psychiatriques à l’école aurait un intérêt pour les premiers comme pour la seconde. D’un côté des enfants qui souffrent moins seraient plus en état d’absorber le contenu qui leur est délivré à l’école, de l’autre ces services pourraient trouver ceux qui ont besoin d’eux. 
J’ajoute que la jurisprudence de la Cour de Cassation de 1997 appelle à mettre en place une assurance parentale. 

L’enfant est désormais clairement un risque pour lequel il faut s’assurer comme on doit assurer sa voiture ou son logement. 

Troisième point : assumer le débat sur la citoyenneté.

Je ne crois pas trop aux cours sur la citoyenneté. Les droits et les devoirs sont des choses qui se respectent et se vivent, mais qui ne font pas l’objet d’un enseignement scolaire. Respectons la démocratie dans tous les lieux où se trouvent les enfants et le  plus jeunes : l’école, la maison, la rue. Démocratie ne veut pas dire que chacun décide. 
A la maison Les enfants peuvent exprimer leur voie, mais les parents décident sur l’essentiel. La loi le dit clairement depuis 2002. 
A l’école respectons le décret de 1991 et ses quatre circulaires d’application que tout le monde a oublié alors que ce dispositif entendait répondre aux manifestations lycéennes de l’automne 1990
Il faut bien sûr trouver les moyens de renouer le débat police – jeunes qui est en réalité un sous-débat du débat sur l’autorité. Les gamins ne respectent pas l’autorité parce qu’ils ont le sentiment qu’elle ne leur est pas bénéfique. Les mesures formelles de restauration de l’autorité sont insuffisantes. Il y a une stratégie pour amener un jeune vers le respect de l’autorité. C’est un peu celle du judo. Pour lever les résistances de l’autre, on lui démontre que ce qu’on va faire, c’est dans son propre intérêt. 

Avec Claude Goasguen, député UMP nous proposons de privilégier un code de l’enfance à une reforme de l’ordonnance du 2 février 1945. 

Il faut aussi revisiter publiquement les valeurs qui sont dans la loi et réviser leur contenu. II faut faire comprendre aux enfants et aux jeunes qu’ils ont le droit de s’exprimer s’ils ne tombent pas dans l’injure. 
Il faut recréer des lieux et des temps de médiation, individuellement et collectivement, avec les médiateurs des rues, les associations, etc. 

Des démarches existent qu’il vous faut valoriser et relayer. Je pense ainsi aux procès reconstitués que nous organisons à travers l’APCEJ 
à destinations des plus jeunes : ils jouent un procès, mais en réalité ils pénètrent l’esprit de la loi 

Je vous offre le jeu Place de la loi développé dans sa quatrième édition avec l’aide de votre ministère qui permet aux enfants et aux adultes qui sont autour de la table non pas d’apprendre la loi mais de parler de grand s problèmes de société à travers leur tradition juridique. . On met des enfants et des adultes autour d’une table. Il y a des questions auxquelles ni les uns, ni les autres ne peuvent répondre. Le but est de recréer un temps de dialogue entre les jeunes et les adultes, et de les faire réfléchir ensemble sur le vrai sens des lois, sur les valeurs qui animent ces lois. 

Quatrième point, le plus fondamental, il faut redonner l’espoir que les choses pourraient et peuvent encore être autrement. 

On utilise la parole et non la violence quand on a encore des perspectives. Il faut donc sortir ces gamins de ce sentiment d’injustice et de fatalité dans lequel ils sont enfermés aujourd’hui que cette société n’a plus d’utopies ou de grand projet. L’avenir à travers la seule réflexion sur la retraite est un peu court. Où en est-on de la conquête de l’Ouest ou de la Lune ? Redonner de l’envie et un espoir collectif. L’enjeu, c’est que chacun le fasse à son niveau. Il faut pour cela remettre les choses à plat, sur une table, avec l’ensemble des acteurs.

Pour conclure mon propos, je pense qu’il ne suffit pas de monter des murs, il faut s’attaquer aux valeurs. Il convient aussi d’abandonner la posture où l’on est systématiquement contre pour adopter une autre : celle on l’on positive. A travers DEI-France proposons une loi POUR le bien-être des enfants. Nous identifions des utopies que doit se fixer le pays qu’il lui appartiendra de décliner dans les lois spécifiques.
Une nouvelle fois il ne s’agit pas seulement de monter une digue mais de s’attaquer aux vagues. Si les enfants sont attendus et désirés, bien accueillis par leurs parents qui eux-mêmes vivent correctement dans un pays dont ils partagent les valeurs et les utopies, de bonnes chances sont réunies pour limiter ce qu’on appelle la délinquance juvénile. Rien n’est inéluctable. Une politique de l’enfance, une politique familiale, une politique de la ville et de la vie, sont autant d’éléments d’une stratégie de prévention de la délinquance. Tout cela est su et connu depuis 20ans ; il s’agit aujourd’hui de passer à l’acte et de s’inscrire dans la durée.
� Il est temps de clarifier les responsabilités de ces deux polices qui ne peuvent pas avoir les mêmes responsabilités 
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